
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Édouyot

Michna 4 - Chapitre 4

הָעֹמֶר שֶׁהוּא סָמוּךְ לַגָּפָא
וְלַגָּדִישׁ וְלַבָּקָר וְלַכֵּלִים וּשְׁכֵחוֹ,

בֵּית שַׁמַּאי אוֹמְרִים:
אֵינוּ שִׁכְחָה;

וּבֵית הֶלֵּל אוֹמְרִים:
שִׁכְחָה.

(Voir Péa Chapitre 6 Michna 2)

Une gerbe [déposée] près d’un mur de pierre ou d’une meule, près d’un lieu [de repos] du troupeau ou [du dépôt]
des outils et l’a oublié, Beth Chamaï disent : elle n’est pas chikh’ha et Beth Hillel disent : elle est chikh’ha.

(Pour Beth Chamaï du fait que la gerbe a été déposée près d’un endroit précis, comme un mur, c’est que le
propriétaire avait l’intention de reprendre cette gerbe) pour Beth Hillel, le fait de déposer une gerbe près d’un
endroit déterminé, ne suffit pas à dire que le propriétaire avait l’intention de revenir la chercher).
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